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RAPPORT DE LA SIXIEME REUNION DE LA CONFERENCE DES PARTIES A LA CONVENTION DE VIENNE POUR LA PROTECTION DE LA COUCHE D’OZONE

Introduction

1. La sixième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone s’est tenue au siège de l’Organisation pour l’alimentation et l’agriculture, à Rome, du 25 au 29 novembre 2002.

2. Cette réunion s’est tenue conjointement avec la quatorzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.

I.  OUVERTURE DE LA REUNION

3. La réunion s’étant tenu conjointement avec la quatorzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, et l’ordre du jour étant commun aux deux réunions, le rapport sur l’ouverture de la réunion figure dans le rapport de la quatorzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone (UNEP/OzL.Pro.14/9).

II.  QUESTIONS D’ORGANISATION

A. Participation

4. La liste des participants à la sixième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne et à la quatorzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, tenues conjointement, figure dans les paragraphes correspondants du rapport de la quatorzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro.14/9).

B.  Bureau

5.
Conformément au paragraphe 1 de l’article 21 du règlement intérieur, les membres suivants du Bureau ont été élus par acclamation à la séance d’ouverture de la partie de haut niveau de la réunion conjointe :

Président :
M. Paul Horwitz, Etats-Unis d’Amérique 
(Groupe des Etats d’Europe occidentale et autres Etats)

Vice-Président :
M. Jiri Hlavacek, République tchèque
(Groupe des Etats d’Europe orientale)


M. Victor Yameogo, Burkina Faso
(Groupe des Etats africains)


M. Shajahan Siraj, Bangladesh
(Groupe des Etats d’Asie et du Pacifique)

Rapporteur :
M. Javier Camargo, Colombie
(Groupe des Etats d’Amérique latine et des Caraïbes)

C.  Adoption de l’ordre du jour

6.
L’ordre du jour de la sixième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne se trouve dans le rapport de la quatorzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro.14/9).

D.  Organisation des travaux

7. La réunion a décidé de suivre la procédure habituelle et de créer des groupes de contact en tant que de besoin.

E.  Vérification des pouvoirs

8. Le rapport sur les pouvoirs des représentants à la sixième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne se trouve dans le rapport de la quatorzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro.14/9).

III.  QUESTIONS DE FOND

9. L’ordre du jour de la réunion conjointe de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne et de la quatorzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal étant commun, le rapport sur les délibérations au titre des questions de fond inscrites à l’ordre du jour se trouve dans le rapport de la quatorzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro.14/9).

IV.  
RAPPORT DU COPRESIDENT DE LA REUNION PREPARATOIRE ET EXAMEN DES DECISIONS DONT L’ADOPTION PAR LA SIXIEME REUNION DE LA CONFERENCE DES PARTIES A LA CONVENTION DE VIENNE ETAIT RECOMMANDEE

10. Le Coprésident de la réunion préparatoire a informé les participants à la réunion de haut niveau sur les principales questions examinées lors de la réunion préparatoire et a appelé l’attention sur les projets de décision dont la transmission à la réunion de haut niveau avait été approuvée.

11. La Conférence des Parties a adopté un certain nombre de décisions sur la base des projets de décision présentés par la réunion préparatoire.  Le texte de ces décisions, tel qu’adopté par consensus, figure à la section V ci-après.

V.  ADOPTION DES DECISIONS

12. La sixième réunion de la Conférence des Parties décide :

Décision VI/1 : 
Ratification de la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone, du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et des Amendements de Londres, de Copenhague, de Montréal et de Beijing au Protocole
1. De noter avec satisfaction qu’un grand nombre de pays ont ratifié la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone et le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone;

2. De noter qu’au 28 novembre 2002, 164 Parties avaient ratifié l’Amendement de Londres, 
142 Parties avaient ratifié l’Amendement de Copenhague, 84 Parties avaient ratifié l’Amendement de Montréal et 41 Parties seulement avaient ratifié l’Amendement de Beijing au Protocole de Montréal;

3. De noter en outre que l’Amendement de Beijing est entré en vigueur le 25 février 2002, le 
quatre-vingt-dixième jour suivant la date de dépôt du vingtième instrument de ratification par les Etats ou les organisations régionales d’intégration économique qui sont Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone;

4. De prier instamment tous les Etats qui ne l’ont pas encore fait de ratifier ou d’approuver la Convention de Vienne et le Protocole de Montréal et ses Amendements, ou d’y adhérer, compte tenu du fait qu’une participation universelle est nécessaire pour assurer la protection de la couche d’ozone.

Décision VI/2 : 
Activités en matière de recherche et de surveillance de l’ozone aux fins de la Convention de Vienne
Rappelant les articles 3 et 4 et les annexes I et II de la Convention de Vienne, les décisions VCI/4, VCI/5, VCII/4, VCII/7, VCII/9, VCIII/5, VCIV/3, VCIV/4 et VCV/3, ainsi que le paragraphe 39 du 
Plan d’application du Sommet mondial pour le développement durable,

Reconnaissant qu’il importe au plus haut point d’améliorer le régime efficace de protection de la couche d’ozone établi par la Convention de Vienne et le Protocole de Montréal,

1. De prendre note avec satisfaction du rapport de la cinquième réunion des Directeurs de recherches sur l’ozone et des recommandations qu’il contient;

2. De demander au Programme des Nations Unies pour l’environnement, en accord avec l’Organisation météorologique mondiale, de créer un fonds extrabudgétaire alimenté par des contributions volontaires versées par les Parties à la Convention de Vienne et les organisations internationales, qui serait destiné à financer les activités en matière de recherche et d’observations systématiques s’inscrivant dans le cadre de la Convention de Vienne dans les pays en développement et les pays à économie en transition, conformément aux décisions susmentionnées;

3. De prier instamment toutes les Parties et les organisations internationales de verser des contributions volontaires au fonds ainsi que des contributions en nature aux fins mentionnées au paragraphe 2;

4. Que le fonds devrait principalement avoir pour but de fournir un financement complémentaire pour l’entretien et l’étalonnage continus des stations existantes de surveillance au sol du Programme Veille de l’atmosphère globale de l’Organisation météorologique mondiale chargées de surveiller la colonne atmosphérique d’ozone, les courbes de répartition d’ozone et le rayonnement ultraviolet dans les pays en développement et les pays à économie en transition, afin d’étudier l’équilibre mondial de l’ozone.  Il faudrait songer à financer d’autres activités recencées par les Directeurs de recherches sur l’ozone en consultation avec les coprésidents des groupes de l’évaluation scientifique et de l’évaluation des effets sur l’environnement du Programme des Nations Unies pour l’environnement afin d’améliorer le réseau d’observation et de renforcer les recherches pertinentes;

5. De demander au secrétariat, en consultation avec l’Organisation météorologique mondiale, d’informer les Parties des mécanismes institutionnels pour la prise de décisions sur l’affectation des fonds, avec une proposition visant spécifiquement à satisfaire aux impératifs énoncés au paragraphe 4, et de présenter un rapport annuel;

6. De demander au secrétariat d’inviter les Parties et les organisations internationales à verser des contributions volontaires annuelles au fonds;

7. D’examiner les mécanismes institutionnels de fonctionnement du fonds à la prochaine réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne, en prenant en compte les faits nouveaux et les dispositions d’autres conventions afin d’éviter les doubles emplois;

8. De demander à l’Organisation météorologique mondiale et au Programme des Nations Unies pour l’environnement d’appeler l’attention des Parties sur les possibilités de réalisation d’objectifs communs entre conventions, notamment la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques.

Décision VI/3 : Questions financières : rapports financiers et budgets

1. De se féliciter que le secrétariat continue à gérer au mieux les finances du Fonds d’affectation spéciale de la Convention de Vienne et de la très bonne qualité de la documentation qu’il a présentée à ce sujet à la réunion;

2. De prendre note avec satisfaction du rapport financier du Fonds d’affectation spéciale pour l’exercice biennal 2000-2001 et du rapport sur l’état des dépenses effectives pour 2001 au regard du budget approuvé pour cette année figurant dans le document UNEP/OzL.Conv.6/4;

3. D’approuver un budget du Fonds d’affectation spéciale d’un montant de 449 690 dollars pour 2003, 
559 689 dollars pour 2004, 1 233 169 dollars pour 2005, et de prendre note du projet de budget d’un montant de 556 299 dollars pour 2006, tels qu’ils figurent à l’Annexe I du rapport de la sixième Conférence des Parties;

4. De prélever en premier lieu un montant de 100 000 dollars sur le solde du Fonds pour les années 2004, 2005 et 2006 afin de réduire ce solde (y compris les intérêts échus à percevoir chaque année);

5. De prélever en deuxième lieu, sur le solde non dépensé pour l’an 2001, un montant de 79 100 dollars en 2003 et de 76 886 dollars en 2005;

6. De faire en sorte, en conséquence des prélèvements mentionnés au paragraphe 4 et 5, que les contributions à verser par les Parties s’élèvent à 295 590 dollars pour 2003, 459 689 dollars pour 2004, 
1 056 283 dollars pour 2005 et 456 299 dollars pour 2006, comme indiqué à l’Annexe I du rapport de la sixième Conférence des Parties, la contribution de chaque Partie étant précisée à l’Annexe II du présent rapport;

7. De prier instamment toutes les Parties de régler leurs arriérés de contributions ainsi que de verser promptement l’intégralité de leurs contributions dans l’avenir;

8. D’amender le paragraphe 4 des règles de gestion du Fonds d’affectation spéciale pour la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone en remplaçant 25 % par 22 %, conformément à la résolution A/RES/55/5 B-F de l’Assemblée générale des Nations Unies en date du 23 décembre 2000; 

9. De prier le Directeur exécutif de proroger le Fonds d’affectation spéciale de la Convention de Vienne jusqu’au 31 décembre 2010.

Décision VI/4 : 
Septième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone

De convoquer la septième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne en 2005 en même temps que la dix-septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.

Annexe I

FONDS D’AFFECTATION SPECIALE DE LA CONVENTION DE VIENNE POUR LA PROTECTION DE LA COUCHE D’OZONE : 
BUDGET APPROUVE POUR 2002, BUDGET REVISE POUR 2003 ET PROJETS DE BUDGET POUR 2004, 2005 ET 2006

(en dollars des Etats-Unis)



m/t
2002
m/t
2003
m/t
2004
m/t
2005
m/t
2006

10
ELEMENT PERSONNEL DE PROJET


























1100
Personnel de projet



























1101 Secrétaire exécutif (D-2) (également recruté

         au titre du Protocole de Montréal (PM))
6
76 936
6
78 860
6
105 000
6
105 000
6
105 000



1104 Spécialiste des questions scientifiques

         (P-5) (également recruté au titre du PM)
6
74 673
6
76 540
6
82 500
6
82 500
6
82 500



1105 Fonctionnaire d’administration 

         (P-4) (rémunéré par le PNUE)

0

0

0

0

0



1107 Administrateur de programme

         (communication et information) (P-3)
0
0
6
60 000
12
112 000
12
112 000
12
112 000



1108 Administrateur de programme

         (surveillance et respect) (P-3)

         (serait rémunéré par le PM)
0
0

0

0

0

0


1199
Total partiel

151 609

215 400

299 500

299 500

299 500
















1300
Appui administratif



























1301 Assistant administratif (G-7) (également

          recruté au titre du PM)
6
9 981
6
10 230
6
10 500
6
10 500
6
11 000



1303 Assistant de programme (G-6)

17 861

18 307

18 300

18 300

18 300



1304 Assistant d’information (G-6) (également

         recruté au titre du PM)
6
8 930
6
9 154
6
9 500
6
10 000
6
10 500



1305 Assistant de programme (G-6) (également

         recruté au titre du PM)
6
8 930
6
9 154
6
9 500
6
10 000
6
10 500



1310 Secrétaire principal bilingue (G-6)
0
0
6
10 000
12
20 000
12
20 000
12
20 000



1322 Réunions préparatoires et conférences

         des Parties (conjointement avec le PM

         tous les 3 ans, s’applique à 2002 et à 2005)

215 378

0

0

210 000

0



1324 Réunions du Bureau

21 538

0

0

20 000

0



1326 Activités de promotion de la protection de la

         couche d’ozone

7 997

10 058

10 000

10 000

10 000



1327 Réunion des directeurs de recherches

         sur l’ozone

26 922

0

0

28 000

0


1399
Total partiel

317 537

66 903

77 800

336 800

80 300






























1600
Voyage en mission



























1601 Frais de voyage du personnel envoyé

         en mission

43 076

16 153

15 000

30 000

15 000


1699
Total partiel

43 076

16 153

15 000

30 000

15 000















1999
TOTAL DE L’ELEMENT

512 222

298 456

392 300

666 300

394 800















30
ELEMENT REUNIONS/PARTICIPATION


























3300
Frais de participation des pays en développement



























3302 Réunions préparatoires et conférences

         des Parties

193 840

0

0

125 000

0



3304 Réunions du Bureau

19 384

0

0

20 000

             0



3307 Réunion des directeurs de recherches

         sur l’ozone

193 840

0

0

175 000

0


3999
Total partiel

407 064

0

0

320 000

0















3399
TOTAL DE L’ELEMENT

407 064

0

0

320 000

0














40
ELEMENT  MATERIEL ET LOCAUX


























4100
Matériel consomptible (articles de moins de

1 500 dollars)



























4101 Divers consomptibles (également utilisés

         au titre du PM)

8 500

9 000

9 000

9 000

9 000


4199
Total partiel

8 500

9 000

9 000

9 000

9 000
















4200
Matériel non consomptible



























4201 Ordinateurs individuels et accessoires

6 000

7 000

9 000

0

7 000



4202 Ordinateurs portatifs 

4 500

5 000

0

0

5 000



4203 Autre matériel de bureau (serveurs,

         télécopieurs, lecteurs, etc.)

8 000

8 500

7 000

0

8 500



4204 Photocopieuses

0

0

10 000

0

0


4299
Total partiel

18 500

20 500

26 000

0

20 500
















4300      Locaux 



























4301 Location de bureaux (également utilisés

         au titre du PM)

13 500

14 000

14 000

14 000

14 000


4399
Total partiel

13 500

14 000

14 000

14 000

14 000















4999
TOTAL DE L’ELEMENT

40 500

43 500

49 000

23 000

43 500














50
ELEMENT DIVERS


























5100
Utilisation et entretien du matériel



























5101 Entretien du matériel (également utilisé

         au titre du PM)

7 000

7 000

7 000

7 000

7 000


5199
Total partiel

7 000

7 000

7 000

7 000

7 000
















5200
Frais d’établissement des rapports



























5201 Rapports

7 500

8 000

5 000

7 500

5 000



5202 Rapport (de la réunion des directeurs de recherches sur l’ozone)

5 253

0

0

7 500

0


5299
Total partiel

12 753

8 000

5 000

15 000

5 000
















5300
Divers



























5301 Communications

23 000

24 000

25 000

25 000

25 000



5302 Fret (expédition des documents)

20 000

12 000

12 000

20 000

12 000



5304 Autres

5 000

5 000

5 000

5 000

5 000


5399
Total partiel

48 000

41 000

42 000

50 000

42 000
















5400
Représentation



























5401 Frais de représentation

10 506

0

0

10 000

0


5499
Total partiel

10 506

0

0

10 000

0















5999
TOTAL DE L’ELEMENT

78 259

56 000

54 000

82 000

54 000















99
TOTAL DES COUTS DIRECTS DES PROJETS

1 038 045

397 956

495 300

1 091 300

492 300















Dépenses d’appui au programme (13 %)

134 946

51 734

64 389

141 869

63 999















Imprévus

35 000

0

0

0

0














99
TOTAL GENERAL (y compris les dépenses d’appui au programme)

1 207 991

449 690

559 689

1 233 169

556 299


A. Prélèvement sur le solde du Fonds d’affectation spéciale*

75 000

75 000

100 000

100 000

100 000


B. Contribution du solde non dépensé du Secrétariat pour 2001 **

0

79 100

0

76 886

0


Total partiel (contributions)

75 000

154 100

100 000

176 886

100 000


Contribution à verser par les Parties

1 132 991

295 590

459 689

1 056 283

456 299

Notes :

*  Le prélèvement en 2003 d’un montant de 75 000 dollars sur le solde non dépensé du Fonds d’affectation spéciale et le montant de la contribution des Parties (295 590 dollars) sont conformes au paragraphe 5 de la décision V/4 de la cinquième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne.  Un autre prélèvement de 100 000 dollars sera effectué en 2004, 2005 et 2006 sur le solde du Fonds d’affectation spéciale afin de réduire les contributions des Parties d’un montant identique pour ces années-là.

**  Du fait d’économies inattendues en 2001, le Secrétariat propose un prélèvement additionnel de 155 986 dollars sur 2 ans, se répartissant comme suit : 79 100 dollars pour 2003 et 76 886 dollars pour 2005.

NOTES EXPLICATIVES CONCERNANT LE BUDGET REVISE POUR 2003 ET LES PROJETS 

DE BUDGET POUR 2004, 2005 ET 2006 DU FONDS D’AFFECTATION SPECIALE 

POUR LA CONVENTION DE VIENNE 

Poste budgétaire





Observations

1100 et 1300
Les Parties ont décidé que, dans l’avenir, les propositions de création et de classement de tous les postes doivent leur être présentées pour examen et approbation avant d’être traitées au sein du système des Nations Unies.  Les Parties approuvent le nombre et le type de postes et prévoient des crédits budgétaires pour ces postes lorsqu’elles prennent les décisions relatives au budget.

1101, 1104, 1107 et 1108
Pour les projets de budget pour 2003 et 2004, le coût des administrateurs a été calculé sur la base du barème des traitements de l’ONU applicable au lieu d’affectation considéré (Nairobi).  Le solde inutilisé des engagements de dépense est normalement reversé au Fonds d’affectation spéciale.

1105
Le poste de fonctionnaire d’administration continue à être financé à partir du prélèvement de 13 % au titre des dépenses d’appui au programme, sur la base des dépenses effectives.

1107 et 1108
Deux postes sont présentés aux Parties pour approbation : un administrateur de programme (communication et information ‑ 1107), qui serait rémunéré par le Fonds d’affectation spéciale pour la Convention de Vienne, sera responsable de la gestion des services de communication et d’information et gérera la récupération, la collecte et la fourniture de données.  Un autre administrateur (surveillance et respect – 1108), qui serait financé par le Fonds d’affectation spéciale du Protocole de Montréal, contribuera à la surveillance et au suivi des questions relatives au respect de l’application du Protocole de Montréal.


Des crédits budgétaires pour 6 mois seulement en 2003 ont été proposés, étant donné que le poste (1107) devant être financé par le Fonds d’affectation spéciale de la Convention de Vienne devra être classé et créé avant que le processus de recrutement ne démarre.

1301, 1303, 1304 et 1305
Pour les projets de budget 2004, 2005 et 2006, le coût des agents



de service généraux a été calculé sur la base du barème des traitements de l’ONU applicable au lieu d’affectation considéré (Nairobi).

1310
La création d’un poste de secrétaire principal bilingue au niveau G-6 qui serait financé par le Fonds d’affectation spéciale de la Convention de Vienne est présenté pour approbation aux Parties.  Des crédits ont été inscrits au budget 2003 pour 6 mois seulement, étant donné que ce poste devra être classé et créé avant que le processus de recrutement ne puisse démarrer.  Il est envisagé que cet agent bilingue des services généraux renforce la capacité du secrétariat à s’acquitter rapidement et efficacement de ses activités en deux langues sans devoir envoyer systématiquement la correspondance à la traduction.

1322, 1324, 1326 et 1327

Les fonds prévus peuvent être transférés des rubriques relatives aux 


services de conférence (1322-1327), si ces services sont confiés à des consultants ou à des bureaux de consultants.  Le coût total de l’organisation des réunions ne devrait cependant pas dépasser


le montant prévu au budget.



Le coût des services de conférence a été calculé sur la base des prévisions ci-après :



1322 : La réunion de la Conférence des Parties et ses réunions préparatoires pour 2005 se tiendront à Nairobi, dans les six langues.  Si ces réunions ne se tiennent pas à Nairobi, les dépenses supplémentaires seront prises en charge par le pays hôte.



1324 : Une réunion du Bureau est prévue pour 2005.



1326 : Au moins une réunion informelle de consultation sur la promotion de la ratification et du respect de la Convention de Vienne, dont on présume qu’elle se tiendra à Nairobi, est prévue chaque année pour 2004, 2005 et 2006.



1327 : Une réunion des directeurs de recherches sur l’ozone se tiendra à Genève en 2005.

1600
Les crédits affectés aux voyages en mission en 2005 ont été augmentés par rapport aux montants alloués en 2003 et 2004 pour couvrir les dépenses afférentes à l’organisation de la réunion des directeurs de recherches sur l’ozone, à Genève, et de la septième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne.

3302
Les frais de participation de représentants des Parties visées à l’article 5 aux diverses réunions de la Convention sont évalués à 

5 000 dollars par participant, étant entendu que le montant alloué couvre les frais de voyage d’un seul représentant par Partie, au tarif économique le plus approprié, et le versement de l’indemnité journalière de subsistance prévue par l’ONU.

Les frais de participation d’environ 25 représentants de pays visés à l’article 5 ont été prévus pour la septième Conférence des Parties en 2005.

3304
Les frais de participation à une réunion du Bureau en 2005 ont été calculés sur la base de quatre participants de pays en développement ou à économie en transition à cette réunion.

3307
Une réunion des directeurs de recherches sur l’ozone se tiendra en 2005 à Genève.  Des fonds sont prévus pour 35 experts en provenance de pays en développement.

4200
Le secrétariat gère ses systèmes de traitement électronique des données de sorte que les Parties puissent accéder à la documentation relative au Protocole et à la Convention par voie électronique.  Il faut pour cela installer les périphériques nécessaires, acheter des licences pour l’emploi des logiciels et moderniser le matériel informatique.  Des crédits minimes sont prévus pour permettre au Secrétariat de moderniser chaque année une partie de son matériel.

5100-5400
Les crédits prévus pour ces lignes budgétaires se fondent sur le niveau prévu des décaissements, compte tenu des dépenses encourues au cours des 3 dernières années.

Annexe II

Fonds d’affectation spéciale pour la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone

Barème des contributions des Parties pour les années 2003, 2004, 2005 et 2006 calculé sur la base du barème 

des quotes-parts de l’Organisation des Nations Unies

(Résolution A/RES/55/5 B-F de l’Assemblée générale du 23 décembre 2000  -  aucune Partie ne versant plus de 22 % )

(en dollars des Etats-Unis)

 
Barème des quotes-parts de l’ONU pour 2003
Barème ONU excluant les non contribuants
Barème ONU ajusté avec plafond de 22 %
Contributions des Parties pour 2003
Contributions des Parties pour 2004
Contributions des Parties pour 2005
Contributions des Parties pour 2006

Afrique du Sud
                0,408 
0,408 
0,401 
1 186
1 844
4 237
1 830

Albanie
                0,003 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Algérie
                0,070 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Allemagne
                9,769 
9,769 
9,604 
28 389
44 150
101 449
43 824

Angola
                0,002 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Antigua-et-Barbuda
                0,002 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Arabie saoudie
                0,554 
0,554 
0,545 
1 610
2 504
5 753
2 485

Argentine
                1,149 
1,149 
1,130 
3 339
5 193
11 932
5 154

Arménie
                0,002 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Australie
                1,627 
1,627 
1,600 
4 728
7 353
16 896
7 299

Autriche
                0,947 
0,947 
0,931 
2 752
4 280
9 834
4 248

Azerbaïdjan
                0,004 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Bahamas
                0,012 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Bahreïn
                0,018 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Bangladesh
                0,010 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Barbade
                0,009 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Bélarus
                0,019 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Belgique
                1,129 
1,129 
1,110 
3 281
5 102
11 724
5 065

Belize
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Bénin
                0,002 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Bolivie
                0,008 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Bosnie-Herzégovine
                0,004 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Botswana
                0,010 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Brésil
                2,390 
2,390 
2,350 
6 945
10 801
24 820
10 722

Brunéi Darussalam
                0,033 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Bulgarie
                0,013 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Burkina Faso
                0,002 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Burundi
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Cambodge
                0,002 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Cameroun
                0,009 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Canada
                2,558 
2,558 
2,515 
7 434
11 561
26 564
11 475

Cap-Vert
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Chili
                0,212 
0,212 
0,208 
616
958
2 202
951

Chine
                1,532 
1,532 
1,506 
4 452
6 924
15 909
6 873

Chypre
                0,038 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Colombie
                0,201 
0,201 
0,198 
584
908
2 087
902

Communauté européenne
                2,500 
2,500 
2,500 
7 390
11 492
26 407
11 407

Comores
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Congo
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Costa Rica
                0,020 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Cote d'Ivoire
                0,009 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Croatie
                0,039 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Cuba
                0,030 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Danemark
                0,749 
0,749 
0,736 
2 177
3 385
7 778
3 360

Djibouti
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Dominique
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Egypte
                0,081 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

El Salvador
                0,018 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Emirats arabes unis
                0,202 
0,202 
0,199 
587
913
2 098
906

Equateur
                0,025 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Espagne
                2,519 
2,519 
2,476 
7 320
11 383
26 157
11 299

Estonie
                0,010 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Etats-Unis d’Amérique
              22,000 
22,000 
21,629 
63 933
99 427
228 464
98 693

Ethiopie
                0,004 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Ex-République yougoslave de Macédoine
                0,006 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Fédération de Russie
                1,200 
1,200 
1,180 
3 487
5 423
12 462
5 383

Fidji
                0,004 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Finlande
                0,522 
0,522 
0,513 
1 517
2 359
5 421
2 342

France
                6,466 
6,466 
6,357 
18 791
29 222
67 148
29 007

Gabon
                0,014 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Gambie
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Géorgie
                0,005 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Ghana
                0,005 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Grèce
                0,539 
0,539 
0,530 
1 566
2 436
5 597
2 418

Grenade
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Guatemala
                0,027 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Guinée
                0,003 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Guinée-Bissau
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Guinée équatoriale
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Guyana
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Haïti
                0,002 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Honduras
                0,005 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Hongrie
                0,120 
0,120 
0,118 
349
542
1 246
538

Iles Cook 
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Iles Marshall 
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Iles Salomon 
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Inde
                0,341 
0,341 
0,335 
991
1 541
3 541
1 530

Indonésie
                0,200 
0,200 
0,197 
581
904
2 077
897

Iran (République islamique d’)
                0,272 
0,272 
0,267 
790
1 229
2 825
1 220

Irlande
                0,294 
0,294 
0,289 
854
1 329
3 053
1 319

Islande
                0,033 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Israël
                0,415 
0,415 
0,408 
1 206
1 876
4 310
1 862

Italie
                5,065 
5,065 
4,979 
14 718
22 890
52 596
22 721

Jamahiriya arabe libyenne
                0,067 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Jamaïque
                0,004 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Japon
              19,516 
19,516 
19,187 
56 714
88 199
202 666
87 549

Jordanie
                0,008 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Kazakhstan
                0,028 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Kenya
                0,008 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Kiribati
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Kirghizistan
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Koweït
                0,147 
0,147 
0,145 
427
664
1 527
659

Lesotho
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Lettonie
                0,010 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Liban
                0,012 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Libéria
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Liechtenstein
                0,006 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Lituanie
                0,017 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Luxembourg
                0,080 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Madagascar
                0,003 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Malaisie
                0,235 
0,235 
0,231 
683
1 062
2 440
1 054

Malawi
                0,002 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Maldives
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Mali
                0,002 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Malte
                0,015 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Maroc
                0,044 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Maurice
                0,011 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Mauritanie
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Mexique
                1,086 
1,086 
1,068 
3 156
4 908
11 278
4 872

Micronésie (Etats fédérés de)
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Monaco
                0,004 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Mongolie
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Mozambique
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Myanmar
                0,010 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Namibie
                0,007 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Nauru
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Népal
                0,004 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Nicaragua
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Niger
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Nigéria
                0,068 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Nioué
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Norvège
                0,646 
0,646 
0,635 
1 877
2 920
6 709
2 898

Nouvelle-Zélande
                0,241 
0,241 
0,237 
700
1 089
2 503
1 081

Oman
                0,061 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Ouganda
                0,005 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Ouzbékistan
                0,011 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Pakistan
                0,061 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Palaos
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Panama
                0,018 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Papouasie-Nouvelle-Guinée
                0,006 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Paraguay
                0,016 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Pays-Bas
                1,738 
1,738 
1,709 
5 051
7 855
18 049
7 797

Pérou
                0,118 
0,118 
0,116 
343
533
1 225
529

Philippines
                0,100 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Pologne
                0,378 
0,378 
0,372 
1 098
1 708
3 925
1 696

Portugal
                0,462 
0,462 
0,454 
1 343
2 088
4 798
2 073

Qatar
                0,034 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

République arabe syrienne
                0,080 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

République centrafricaine 
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

République de Corée
                1,851 
1,851 
1,820 
5 379
8 365
19 222
8 304

République de Moldova
                0,002 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

République démocratique du Congo
                0,004 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

République démocratique populaire lao 
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

République dominicaine
                0,023 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

République populaire démocratique de Corée
                0,009 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

République tchèque
                0,203 
0,203 
0,200 
590
917
2 108
911

République-Unie de Tanzanie
                0,004 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Roumanie
                0,058 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord
                5,536 
5,536 
5,443 
16 088
25 019
57 490
24 835

Sainte-Lucie
                0,002 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Saint-Kitts-et-Nevis
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Saint-Vincent-et-les Grenadines 
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Samoa
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Sao Tomé-et-Principe
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Sénégal
                0,005 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Seychelles
                0,002 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Sierra Leone
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Singapour
                0,393 
0,393 
0,386 
1 142
1 776
4 081
1 763

Slovaquie
                0,043 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Slovénie
                0,081 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Somalie
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Soudan
                0,006 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Sri Lanka
                0,016 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Suède
                1,027 
1,027 
1,009 
2 984
4 640
10 663
4 606

Suisse
                1,274 
1,274 
1,253 
3 702
5 758
13 230
5 715

Suriname
                0,002 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Swaziland
                0,002 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Tadjikistan
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Tchad
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Thaïlande
                0,294 
0,294 
0,289 
854
1 329
3 053
1 319

Togo
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Tonga
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Trinité-et-Tobago
                0,016 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Tunisie
                0,030 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Turkménistan
                0,003 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Turquie
                0,440 
0,440 
0,433 
1 279
1 989
4 569
1 974

Tuvalu
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Ukraine
                0,053 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Uruguay
                0,080 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Vanuatu
                0,001 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Venezuela
                0,208 
0,208 
0,204 
604
940
2 160
933

Viet Nam
                0,016 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Yémen
                0,006 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Yougoslavie
                0,020 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Zambie
                0,002 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Zimbabwe
                0,008 
0,000 
0,000 
0
0
0
0

Total
        103,622 
101,672 
100,000 
295 590
459 689
1 056 283
456 299
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